
Vous avez été admis et vous avez confirmé Vous devez vous inscrire impérativement

entre le 2 juin et le 11 juillet inclus entre le 08 juillet et le 21 juillet

entre le 12 juillet et le 21 août inclus avant le 26 août

à partir du 22 août avant le 04 septembre

Inscription par envoi du 

dossier d'inscription

Cas particuliers

Formations en alternance

Vous avez été admis et vous avez confirmé Vous devez vous inscrire impérativement

entre le 1 avril et le 21 août inclus entre le 08 juillet et le 28 août

à partir du 29 août avant le 04 septembre

Inscription Formation 

Continue et Alternance

Formation Continue et 

Alternance

DUETE Date non définie

2ième année

LP

Le service Formation Continue et Alternance enverra par mail la procédure à suivre

FERMETURE DE L'IUT

du     22 juillet 2022     au     21 août 2022

1ière année

Cas particuliers

(GMP Geipi, Retour cesure, 

autres cas…)

Inscription en ligne

Pour les étudiants admis via 

Parcoursup

DU

Inscription en ligne

Inscription par envoi du 

dossier d'inscription

Licences professionnelles

Inscription en ligne

Inscription par envoi du 

dossier d'inscription

Inscription par envoi du 

dossier d'inscription
Prendre contact avec le service scolarité

Redoublant 

BUT 1ère année
Réinscription entre le 16 juillet et le 31 juillet

IUT de Tarbes

Calendrier des inscriptions administratives 2022-2023

Pour les étudiants admis via 

eCandidat

Cas particuliers

(Relations internationales, 

Candidats hors Ecandidat, 

Campus France)

Prendre contact avec le service scolarité

Réinscription entre le 16 juillet et le 31 juillet

Cas particuliers

(Réorientation nouveaux inscrits 

en S3)

Prendre contact avec le service scolarité

B.U.T.

BUT 2ème année

Le service Formation Continue et Alternance enverra par mail la procédure à suivre

H:\SCOLARITE\Administratif\Calendrier des inscriptions\2022-2023\IUT-Tarbes_calend_Inscriptions_v1_22-23.xlsx


